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PRÉAMBULE 

La Ville de Dudelange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son Plan 
d’Aménagement Particulier "Quartier Existant" (PAP QE) afin de permettre une utilisation plus 
rationnelle du sol dans les zones d’activités.  

Plusieurs articles sont concernés et donc modifiés :  

» Art. 5 PAP QE de la zone d’activités économiques communale – type 1   [ECO-c1], 
» Art. 6 PAP QE de la zone d’activités économiques communale – type 2  [ECO-c2], 
» Art. 7 PAP QE – Zone d’activités économiques nationale [ECO-n]. 

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.  

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de modification du 
PAP QE, partie écrite. 

Selon l’article 26 (2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain : « Toutefois, à la demande de l’initiateur d’une proposition de modification 
ponctuelle d’un plan d’aménagement particulier, le collège des bourgmestre et échevins peut décider 
d’entamer la procédure de modification ponctuelle prévue à l’article 30bis. Sont considérées comme 
ponctuelles, les modifications qui ont pour objet l’adaptation d’un plan d’aménagement particulier sur 
un ou plusieurs points précis sans mettre en cause la structure générale ou les orientations du plan 
d’aménagement particulier initial. »  

Le projet de modification qui vise donc exclusivement à modifier l’article 5.4 « Surfaces libres » du « PAP 
QE de la zone d’activités économiques communale – type 1 [ECO-c1] » ainsi que les articles 6 « PAP QE 
de la zone d’activités économiques communale – type 2 [ECO-c2] » et 7 « PAP QE – Zone d’activités 
économiques nationale [ECO-n] » de la partie écrite, ne remet pas en cause la structure générale ou les 
orientations du plan d’aménagement particulier initial.  

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30bis de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre d’une « 
procédure allégée ».  

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de modification du 
PAP QE, partie écrite. 
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1 Exposé des motifs 

1.1 Justification de l’initiative 

Les articles repris ci-dessous, concernés par le présent dossier de modification, sont modifiés afin de 
faciliter la réalisation de certains projets. 

» L’article 5.4 - Surfaces libres du « PAP QE de la zone d’activités économiques communale – type 
1 [ECO-c1] » est modifié dans le but d’harmoniser la réglementation des espaces libres de ce PAP 
QE avec celle des autres zones d’activités économiques communales et nationales. 
Les modifications réglementaires visent à favoriser la qualité paysagère des projets ainsi qu’une 
végétalisation appropriée en imposant des plantations de variétés non-invasives et adaptées aux 
conditions stationnelles, en imposant des conditions minimales de plantation et  d’implantation 
des surfaces plantées, favorisant leur pérennité tout en  réduisant au minimum 
l’imperméabilisation des sols. 
La modification vise à imposer, dans le plan de construction, le détail des aménagements 
extérieurs dont le concept vert. 
 

» L’article 6 du « PAP QE de la zone d’activités économiques communale – type 2 [ECO-c2] » est 
modifié dans le but d’harmoniser plusieurs articles de ce PAP QE avec ceux des zones d’activités 
économiques nationales. L’article 6.1 « Destination » est modifié de manière à apporter de la 
flexibilité dans la dimension du rideau végétal sans en dénaturer l’objet.  
Dans un objectif de densification des zones d’activités, de mutualisation des fonctions et de 
flexibilité des volumes à construire, l’article 6.2 « Agencement des constructions » est modifié : 
le coefficient d’occupation du sol est augmenté de 70 à 85 % (idem à l’article 6.3.1 « Profondeur »), 
les constructions en bande y sont également autorisées, les marges de reculement sont réduites 
à 4,00 mètres minimum. La règle sur les éléments de construction hors gabarit (article 6.3.2 
« Hauteur ») est reprise de manière à favoriser la mise en toiture des éléments techniques tout en 
favorisant leur intégration architecturale. 
L’article 6.4 « Surfaces libres » est harmonisé avec les articles « Surfaces libres » des zones 
d’activités économiques communales de type 1 et nationales, notamment en portant à 15% la 
surface minimum devant être réservée aux plantations. 
 

» L’article 7 « PAP QE - Zone d’activités économiques nationale [ECO-n] » est modifié dans le but 
d’optimiser les usages au sein des zones d’activités économiques nationales par une 
densification verticale et horizontale raisonnée, en permettant une mixité d’usages, une 
mutualisation des fonctions ainsi qu’une flexibilité des volumes constructibles, de la disposition 
des constructions entre elles ainsi que de leur implantation. 
Les activités doivent être exercées à l’intérieur des constructions cependant, à l’article 7.1 
« Destination », une dérogation peut être autorisée pour des raisons techniques spécifiques. Ce 
même article est également modifié de manière à apporter de la flexibilité dans la dimension du 
rideau végétal sans en dénaturer l’objet.  
A l’instar, des zones économiques communales de type 2, l’article 7.2 « Agencement des 
constructions » est modifié dans le but de favoriser la densification et la flexibilité volumétrique: 
le coefficient d’occupation du sol est augmenté de 70 à 85 % (idem à l’article 7.3.1 « Profondeur »), 
les constructions en bande y sont également autorisées, les marges de reculement sont réduites 
à 4,00 mètres minimum. Le gabarit des constructions est augmenté avec une hauteur maximum 
portée à 30 mètres (article 7.3.2 « Hauteur ») et la réglementation relative aux installations 
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techniques hors gabarit en toiture est assouplie comme pour le PAP QE ECO-c2. 
L’article 7.4 est également modifié dans le but d’harmoniser la réglementation des espaces libres 
de ce PAP QE avec celle des autres zones d’activités économiques, notamment en portant à 15% 
la surface minimum devant être réservée aux plantations dans le but de favoriser l’intégration des 
constructions et la qualité paysagère globale des zones d’activités. Les modifications 
réglementaires imposent un choix de plantations, variétés non-invasives et adaptées aux 
conditions stationnelles, imposent des conditions minimales de plantation et de surfaces 
plantées tout en réduisant au minimum l’imperméabilisation des sols. 
La modification vise à imposer, dans le plan de construction, le détail des aménagements 
extérieurs dont le concept vert. 
Spécifiquement pour le secteur [ECO-n•wb], une bande de terrain de 4,00 mètres de largeur 
maximum est réservée pour des projets d’infrastructures de circulation et de canalisation. Cette 
bande est à maintenir libre de toute construction jusqu’à réalisation des travaux. Son emprise est 
à préciser dans le cadre de l’autorisation de construire. 
Un nouvel article 7.5 « Parkings regroupés » autorise la construction de parkings regroupés 
couvrant les besoins d’une ou plusieurs entreprises. Des règles spécifiques applicables au 
secteur [ECO-n•wb] visent à imposer aux activités d’y implanter leurs emplacements de 
stationnement si un parking regroupé est présent dans la zone et sous condition de capacité 
suffisante. Le cas échéant, des conditions spécifiques de regroupement sont imposées. 
 
La zone d’activités économiques nationale s’étend également sur la commune de Bettembourg. 
Les présentes modifications du PAP QE zone d’activités économiques nationales » ont été 
concertées avec la commune de Bettembourg dans un souci d’harmonisation réglementaire. 

Des erreurs d’orthographe sont également redressées dans certains des articles concernés par les 
présentes modifications ponctuelles. 

Les détails de ces modifications sont à observer sur les extraits qui suivent. 
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1 Modifications apportées au PAP QE 

Le présent dossier concerne uniquement la partie écrite des PAP QE. 

1.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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2 Versions coordonnées 

La version coordonnée de la partie écrite du PAP QE sera mise à jour après l’approbation de cette 
modification ponctuelle.  

 


